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ECOLES DISPOSANT D’UNE ZONE ABORDS D’ECOLE 

Depuis 2017 : 

► École 1 (rue Josaphat) ; 

► École 2 (rue Quinaux) ; 

► École 6 (rue de l'Agriculture) ; 

► École 10 (Grande Rue au Bois) ; 

► École 13 (avenue de Roodebeek) ; 

► École 17 (rue Godefroid Guffens et rue Ernest Renan) ; 

► Athénée Fernand Blum (avenue de Roodebeek) ; 

► École Chazal (avenue Chazal). 

 

Depuis septembre 2018 : 

► Institut Saint-Augustin (rue de la Ruche) ; 

► École Notre-Dame du Sacré-Cœur (boulevard Lambermont) ; 

► École Louise de Marillac (avenue de l’Émeraude) ; 

► École du Divin Sauveur (avenue de Roodebeek) ; 

► Institut Sainte-Marie Meiser (rue Henri Chomé) ; 

► Notre-Dame de la Paix (rue Félix Marshal) ; 

► École Les Griottes (rue Royale-Sainte-Marie) ; 

► École René Magritte (rue Van Oost) ; 

► Institut de la Vierge Fidèle (rue de Linthout) ; 

► Basisschool De Muziekladder (rue Jan Blockx) ; 

► Basisschool De Kriek (rue François-Joseph Navez) ; 

► Basisschool Paviljoen (rue François-Joseph Navez). 

 

En 2019 : 

► Singelijn Second'Air (place des Carabiniers) 

► GO! Basisschool Hendrik Conscience (avenue Gustave Latinis) 

► École Neuve (avenue Ernest Cambier) 

► Institut Saint-Dominique (avenue Caporal Claes et avenue des Glycines) 

► Maria Boodschapinstituut (avenue Jan Stobbaerts). 

 

 

 

 


